
La double phrase suivante est grammaticalement intéressante : « Degene (Grijze Uil) die ons moest
begraven, durfde de hut niet binnenkomen » (« Celui qui devait nous enterrer, n’osa pas pénétrer dans la
hutte »).

mode de l’OBLIGATION » est l’infinitif « MOETEN » (donnant MOEST, au prétérit ou O.V.T.).
Comme les trois autres auxiliaires de mode (« KUNNEN », « MOGEN » et « WILLEN »), il
exige le REJET de l’autre forme verbale, derrière le complément (« ONS »), à la fin de la
phrase et à l’infinitif. On aurait mieux vu ce REJET si (ne nous trouvant pas dans une phrase
subordonnée, ici relative, introduite par « DIE ») l’ordre des mots avait été « normal » (sujet puis
verbe) : « Grijze Uil moest ons begraven ».

Pour le phénomène du REJET du verbe, lisez notre synthèse en couleurs :
http://www.idesetautres.be/?p=ndls&mod=grammatica&smod=rejVerbes
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